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UNION  LOCALE     
DES  SYNDICATS  CGT   

DE  BOURGES  
 
5,  Boulevard Clémenceau 
    18000 BOURGES 
 
 
 
 

Tél. : 02.48.65.36.25 
Fax : 02.48.65.50.27 
Port : 06 87 26 05 35 
Email : cgt.ul.bourges@wanadoo.fr 
Site : http://www.ul-cgt-bourges.com 

 

Les effets de la crise se font de plus en plus sentir :Les effets de la crise se font de plus en plus sentir :Les effets de la crise se font de plus en plus sentir :Les effets de la crise se font de plus en plus sentir :    
    

� 3 000 demandeurs d’emplois supplémentaires par jour ! 
� Des entreprises délocalisées ou abandonnées ! 
� Des hommes et des femmes sacrifiés par le cynisme de la finance ! 
 

Alors que des grandes entreprises publient des résultats astronomiques, que certains grands patrons 
se versent des rémunérations sous forme de stocks options ou autres parachutes dorés, les salariés 
sont sommés de se serrer la ceinture. 
 

Les injustices et les souffrances sont toujours pour les mêmes, alors que ceux qui sont 
aux commandes continuent comme si de rien n’était. 
 

Les mesures annoncées par le Président de la République sont inefficaces, d’ailleurs 70% des 
français ne croient pas qu’elles répondront aux problèmes posés. 
 

Il faut d’autres choix économiques et sociauxIl faut d’autres choix économiques et sociauxIl faut d’autres choix économiques et sociauxIl faut d’autres choix économiques et sociaux    !!!!    
 

Après les formidables manifestations du 29 janvier et du 19 mars, poursuivons l’action et 
faisons du 1er mai 2009 une journée de manifestation exceptionnelle, avec la 
participation des salariés, des demandeurs d’emploi, des retraités, des jeunes, des 
familles, afin d’exiger des mesures pour : 
 

� Défendre les emplois du privé et du public ; 
� Exiger une relance économique par l’augmentation des salaires, des pensions et des minima 

sociaux, par l’amélioration de l’indemnisation du chômage partiel ; 
� Renforcer les services publics ; 
� Garantir une protection sociale (santé, retraite) basée sur la solidarité ; 
� Exiger des mesures permettant de lutter contre le développement de la précarité et de 

l’exclusion ; 
� Conditionner les aides publiques à des exigences sociales et règlementer la sphère financière 

internationale. 

Prenons notre avenir et celui de nos enfants en main !Prenons notre avenir et celui de nos enfants en main !Prenons notre avenir et celui de nos enfants en main !Prenons notre avenir et celui de nos enfants en main !    

Manifestation du 1Manifestation du 1Manifestation du 1Manifestation du 1erererer mai mai mai mai    
à 10h30 à 10h30 à 10h30 à 10h30     place Séraucourt à Bourgesplace Séraucourt à Bourgesplace Séraucourt à Bourgesplace Séraucourt à Bourges    

à 9 h 30, place Malus comme chaque 1er mai un hommage sera rendu au militants de la 
CGT du Cher morts dans les camps nazis pour les droits et les libertés et que pour que 
vive la France. 

Un 1er Un 1er Un 1er Un 1er MMMMai 2009 ai 2009 ai 2009 ai 2009 

revendicatif,revendicatif,revendicatif,revendicatif,    

c’est l’affaire de tous !    
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Appel unitaire pour le 1er MaiAppel unitaire pour le 1er MaiAppel unitaire pour le 1er MaiAppel unitaire pour le 1er Mai    

"Faire du 1er Mai un nouveau temps fort de mobilisation" 

Communiqué commun des organisations syndicales : 

CFDT, CFTC, CFECFDT, CFTC, CFECFDT, CFTC, CFECFDT, CFTC, CFE----CGC, CGT, FO, FSU, UNSACGC, CGT, FO, FSU, UNSACGC, CGT, FO, FSU, UNSACGC, CGT, FO, FSU, UNSA,,,,    SolidairesSolidairesSolidairesSolidaires....    
L’augmentation du nombre de chômeurs, la 
baisse significative de la consommation, 

l’incertitude grandissante sur l’activité des 
entreprises témoignent de la gravité de la 
crise qui frappe un nombre croissant de 

salariés sans que nul ne puisse aujourd’hui en 
prédire la durée. 

Les mobilisations viennent d’obliger le 
gouvernement à agir sur les stock-options et 
les rémunérations exceptionnelles des 

dirigeants d’entreprise lorsque ces dernières 
ont reçu des aides publiques directes. Sur la 
question de la redistribution des richesses 

produites, le décret annoncé bien 
qu’insuffisant est un début de remise en 
cause du système actuel. Elle laisse 

cependant de côté l’essentiel des 
revendications du 5 janvier 2009 portées 

par les mobilisations du 29 janvier et du 19 
mars 2009. 

Gouvernement et patronat doivent 
rapidement mettre en œuvre les mesures 
déjà prises et engager les négociations et 

les concertations pour répondre à l’ensemble 
des revendications. 

C’est pourquoi, dans la suite des journées 

du 29 janvier et du 19 mars et dans ce 

contexte exceptionnel, les organisations 

syndicales s’entendent pour faire du 1er 

Mai un nouveau temps fort de mobilisation 

pour peser sur le gouvernement et le 

patronat. 

Elles appellent leurs organisations locales à 
rechercher les modalités appropriées pour 
réussir cette journée de revendication 

syndicale en tenant compte des situations 
locales. 

Pour préparer le 1er Mai, elles 

conviennent de faire du mois d’avril un 

mois de mobilisations ponctué d’initiatives 

visant à soutenir les actions engagées et à 

organiser les solidarités. 

En fonction des réponses du gouvernement 
et du patronat, les organisations syndicales 
débattront lors de leur prochaine rencontre 

des nouvelles initiatives (grève 
interprofessionnelle, manifestations, 

mobilisations un samedi…) 

Une prochaine réunion est d’ores et déjà 
fixée au 27 avril. 

Le 30 mars 2009 

Manifestation du 1er Mai 
10h30 

Place Séraucourt à Bourges 

 


